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communication, utiliser ces cabines publi- rail ample justification pour une augmenta-

ques ? . tion de la taxe

M. DUNCAN ROSS : Certainement. M. DUNCAN ROSS L'expérience que

M. W. F. MACLEAN: Mais alors, si cette'j ai de cer-aines gens est que, lorsqu'ils sont

personne en payant la communication, peut cireonvenus par certains journaux. et par
A . in interurbainepourquoi ertains politiciens, ces mêmes gens font
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edes choses trs peu rasonnables.
ne le pourrait-elle pas faire sur un fil en
payant la même taxe ? M. W. F. MACLEAN : Il est de bonne

M. DUNCAN ROSS : L'honorable député doctrine libérale de toujours avoir confiance
(M. Maclean) est toujours si entortillé dans au, gens, et vous paraissez l'oublier.
ses raisonnements que je n'entreprendrai M DUNCAN ROSS : Pour ce qui est de
pas de lui répondre. l'amendement que le ministère propose ce

M. W. F. MACLEAN : Vous n'avez pas soir. je suis tout disposé à laisser la chose
besoin de me répondre. 1 à MM. les commissaires des chemins de ter,

M. DUNCAN ROSS : Si l'on peut télépho-permetrai e dire que si cet
M. DNCA ROS :Si 'onpeu teepb- amendement déclare que la Commission de-

ner d'une cabine, rien au monde n'empêche
de le faire sur un fil. L'honorable député
d'York-sud voit-il quelque motif qui puisse en déclaran eeu t à la commission
empêcher la chose ?ndcaatsueen 

u acmiso
empêher a chse *pourra faire certaines choses. c'est déjà

M. W. F. MACLEAN : Vous ne permettez un bien dangereux pouvoir à lui donner et,

pas que l'on se raccorde par un fil aux si j'appuie cet amendement, c'est bien à
lignes interurbaines, mais vous voulez bien cause de la confiance (lue j'ai en la commis-
qul'on ýiIe frapper .d la cabine et payer. sion dis chemins dee fer.

-M. DUNCAN ROSS Je lie m'oppose nul- M. SPO LE NQue cet anideaent

einenit à ce que l'on ait tous les raccorde- vaille la non mieux que lautre, je pense

ents voulus par fil, niais je dis qu'il est qu'il es loin (le raépougdee à ce que le public

absolument injuste d'obliger' une Compagnie aM U ou dési'e.
propriétaire de lignes interurbaines .1 don- Plesque pato t il existe nu double ré-

lier à une comupagnile sans le somi le bénéfice se-in téléphonique permettant et les cooili-

d'une exploitation régulièreare pal' la ilitiens ur'bainues et les coinimlilcations

dépenîse le foi'ts capitaux. 1inter.rbajuis et dans bien des cas, ces deux

M. LNCASER :Ditmomet qu arés-mux oii.ý (les bureau-, distincts. Les
M. LNCASER u iuiii'iitque lignes particulières qfui partent de la Cam-

Commaission Mes chemins (le fer maisq x phes de f
une taxe raisonnable, où sera le miai ville et voudraient en franchir le seuil, se

M CN ROSS :Ce que je chîer'che à i re jusqutdélx magasins, aux gares. pé-

démnontrer-et je nie fais que parler de ce iti'er chez le médecin, l'avocat, le forgeron,

que je sais-c est que, dans le cas. par lesquîels pour la plupiart ont chez eux des

apoils iaprien nt dagru à a lu onir.mne

exemple. (le la ompagnie du téléphone ea com i
Vernon à Nelson, elle transmet aujourd'hui Bell ou autre compagnie d'intérêt local.

des messages par ses ligues interurb)aines -à is gens de la compagnie désirent appeler

un pix moindre que ne le voudrait le sc- le muec a e e ie

cès (le soli sent de laisser poser dans ine nième ue
qu'n-lexpiap deux ou trois ligues de poteaux et par

M. LANCASTER : Cette euant suite la compagnie Bell. se trouvant la le-
fisdevant la commission des cheminls (le mIièm'e sur le terrain, reste maîtresse abso-

fl', est -ce que cette dernière n'augmentera lue de la situation, a t'exelusio tues autres

a nécessaireent le chiffre de la taxe. mais les bureaux es deux ComPagnies se-

M. DUNCAN ROSS L'absurdité de la ut ans la nme naison où les l pour-

situation est que la compagnie dont je parle l'ont e11 unl dmd'oeil être raccordés.

permet aujourd'hui que l'on se serve de -e Il ar'rive très fréquemment que îles per-

lignes interurbaines moyennant 50 cents sonnes de la campage désirent appeler quel-

pour une minute de conversation, lo'sque qu'un du village, nais elles en sont ebnpê-

la juste rétribution de ce seréice exigeait iées pa' cei, que les deux compagnies ex

$150. Combien de temps dans ce pays iu- xloitent (les éseamx urbains, et vous lie

remit une commission de Chemins de fer qui sttuez Pas qu'il Pourra y avoir échange.

imposerait à une compagnie de téléphone Bin souvent, pour ne arler que du mar-

rivale une taxe de $150 pour une coms. - ihail de machines agricoles. ce marchand

nication que la compagnie Veno-Nelsol aura besoin de s'informer à la gare si telle

permet à ses abonnés moyennant 50 cents? pièce de ses machines, qu'un cultivateur at-
t.ipl avec grande hâte, st arivée. Cet

M. LANCASTER :Si ce que dit là l'ho- amendement nM coSRtieLt r:en qui autorise la

norable député est exact et que les faits. cumission des chemin ue fer. à ordonner
puisque faits il y a. fussent représentés à le parteor uet de ces deux lignes. Lé
la commission (les chemins de fer, il y au- (liei de ces deux lignes sont pouni les

M. rW. n. MACLEANd.


